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HENAM– Département Pédagogique Champion

Place du Couvent, 3

B-5020    Champion

Mobilité à l’étranger ou dans une autre communauté belge d’une durée de plus d’un mois. 

Conditions

Procédure pour la mobilité des étudiants dans le cadre des programmes Erasmus ou Conventions particulières.

Les étudiants sont informés des possibilités existantes avant fin avril (en fonction des accords bilatéraux et des conventions existants).

Les étudiants intéressés s’ils souhaitent de plus amples informations prennent contact avec le responsable de département.

Les étudiants intéressés doivent rentrer une demande (formulaire de candidature – lettre de motivation – CV) pour le début juin.

Les étudiants doivent avoir des connaissances de la langue d’enseignement du pays de destination de leur choix. Un test peut être effectué pour vérifier ces connaissances.

Le conseil de classe décide de l’acceptation du dossier de l’étudiant ou pas. Les critères sont les suivants :

· connaissance de la langue du pays d’accueil (voir ci-dessus),

· régularité / rigueur dans le travail fourni jusque là, par exemple le respect des échéances,

· l’existence ou pas de lacunes encore importantes dans les branches essentielles

· la capacité ou le manque de réflexion et d’argumentation par rapport à des choix pédagogiques,

· la solidité ou la fragilité par rapport à la pratique professionnelle.

Le conseil de classe transmet sa décision à l’étudiant via le responsable de département et justifie et explicite cette décision.

Pour fin septembre les démarches auprès des institutions accueillantes sont réalisées par le responsable de département et l’étudiant.

Pour fin septembre, l’étudiant apporte à l’assistant social une photocopie de l’extrait de rôle.

Le responsable de département est le seul interlocuteur des instituts partenaires pour les documents officiels.

Avant le départ à l’étranger, des conventions sont rédigées avec le responsable de département concernant tous les cours pour les lesquels l’étudiant n’a pas l’entièreté des crédits dans l’institution de départ.

L’étudiant s’engage par le protocole signé aux conditions d’un stage à l’étranger.

La procédure de reconnaissance académique (bulletin) est assurée par le responsable de département.

Tout problème survenant avant, pendant ou après le stage doit être discuté avec le responsable de département.
